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METHODOLOGIE

Consultation PASS (quelque soit le motif)

Proposition systématique d’une 
réalisation immédiate de l’APV

+
Proposition systématique d’un rdv à J15

         J15

Résultats +/- réalisation FCU

 

CONTEXTE

Taux de dépistage 7 fois plus élevés
dans les pays à revenus élevés

Couverture en France : 59,5%

Freins : précarité, gêne de l’examen,
violences, difficultés d’accès aux soins,
errance thérapeutique

The Lancet Global health 2022 ; SPF 2024 ; INCa 2024

OBSERVATIONS PASS LIBOURNE

ATCD de dépistage du CCU : 25,7%

Proposition du dépistage lors de la
consultation PASS : 34,9%

Réalisation du dépistage après
proposition : 72,4%

Freins provenant aussi des soignants

Etude de 01/23 à 04/2025

POPULATION

Femmes de 30 à 65 ans

Insuffisamment dépistées
ou jamais dépistées

De 07/2024 à 04/2025

Objectif principal : Evaluer si
proposition systématique d’un

APV en PASS majore la
couverture

Objectifs secondaires : Se
défaire des freins + Limiter les

perdues de vues

(cf Méta-analyse Arbyn and all. en 2018,
MdM en 2020)



RESULTATS

30/30 APV réalisés
5 HPV positifs 30/30 venues à J15

5 ASCUS 1 perdue de vue avant la colposcopie

+ ⅓ des femmes rapportent des violences sexuelles

APV acceptés indépendamment des ATCD gynécologiques ou de violences



Proposition d'un APV en consultation : intérêt +++
⟶ Simple, rapide, acceptable par toutes, non intrusif

Proposition d'un examen de dépistage en général (FCU ou APV) : intérêt ++ 
(si proposé ⟶ accepté)

Proposition systématique consultation de suivi après APV : limite les perdues de vue

NB : Questionner systématiquement les violences sexuelles !!!

APV peut être utilisé comme levier pour lever certaines barrières menant au dépistage

              Stratégie pouvant être étendue à toutes les femmes en situation de précarité

Peut contribuer à réduire les inégalités liées au dépistage

 

CONCLUSION

MERCI POUR VOTRE ATTENTION !
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